
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX 
EN PROVENCE N° DL.2020-145

Séance publique du 

24 juillet 2020

Présidence de Gérard BRAMOULLÉ
Adjoint au Maire 

Accusé de réception en préfecture

Identifiant : 013-211300017-20200724-
lmc1176082-DE-1-1

Date de signature : 30/07/2020 

Date de réception : jeudi 30 juillet 2020 

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME. BUDGET 2020

Le 24 juillet 2020 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/07/20, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Monsieur 
Moussa BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO 
ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-
Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie 
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine 
MEGGIATO, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame
Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Madame Solène TRIVIDIC, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Béatrice BENDELE à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI à Madame Josy 
PIGNATEL, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Jean-Louis VINCENT à
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Fabienne VINCENTI à Madame Perrine MEGGIATO, 
Monsieur Michael ZAZOUN à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME. BUDGET 2020- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Comme chaque année,  nous sommes appelés  à voter le  budget  de  l’Office Municipal  de
Tourisme (OMT), établissement public industriel  et  commercial,  chargé de promouvoir le
tourisme. 
Le comité de direction, organe d’administration de l’Office Municipal de Tourisme, a adopté
son  budget  primitif  2020  au  cours  de  la  séance  du  13  novembre  2019  puis  son  budget
supplémentaire au cours de la séance du 10 mars 2020, dans la continuité de son rapport
d'orientations budgétaires, en octobre dernier.
Il  s’agissait  d’affiner  les  documents  prévisionnels  afin  de  tenir  compte  des  engagements
budgétaires de la Ville à l’égard de l’établissement public ainsi que des résultats de l’exercice
2019 via le compte administratif, que nous venons de voter dans un rapport séparé. 
Ces documents budgétaires s’inscrivaient dans la reconduction de développement de l’année
précédente et portaient un équilibre budgétaire 2020 à 7 608 051,21 € en fonctionnement et à
711 590,05 € en investissement, en reprenant l’excédent de clôture. 

Pour mémoire, l’Office municipal de tourisme génère des ressources commerciales propres
qui viennent s’additionner à la subvention d’exploitation de la commune,  au financement
métropolitain et au reversement de la taxe de séjour,  du fait  du caractère d’établissement
public. 
Ainsi, en prévisionnel pour 2020 et grâce à l’excédent constaté, le financement public sous
forme de subvention représente 31 % (38 % en 2019), la taxe de séjour 23 % (23% en 2019)
et les recettes commerciales 34 % (38 % en 2019) des recettes de fonctionnement.



Entre  temps,  la  COVID 19  et  les  différentes  modalités  législatives  et  règlementaires  de
confinement  et  de  restriction  de  mouvements  des  clientèles  ont  lourdement  impacté  les
prévisions.

Le confinement ainsi que l’arrêt et les incertitudes sur la reprise de vols internationaux ont
changé l’équilibre de gestion de la filière touristique française et de l’OMT. 
Ainsi, les arrivées de touristes internationaux pourraient baisser de 60 à 80 % en 2020. 
A noter que, 90 % du tourisme mondial se fait sur 3 % de la planète.
Le tourisme de santé,  le tourisme d’affaires ainsi  que les tours opérateurs seront les plus
impactés. 

Pour rappel, à l’échelle européenne, le tourisme représente 10 % du PIB et 12 % des emplois.
En région Sud Provence Alpes Côte d’Azur, la filière représente 20 milliards d’euros soit
13 %  du  PIB  pour  un  nombre  d’emplois  estimé  à  63 200  (4,6% de  l’emploi  total).  La
clientèle étrangère pèse pour 30 %. 

Les Etats membres de l’Union Européenne enregistrent en moyenne 360 millions d'arrivées
l'été. L'activité touristique leur apporte 150 milliards d’euros de chiffre d'affaires sur cette
seule saison. 
La filière touristique est conduite à repenser cette économie fragile. Tous les professionnels
s’accordent à dire que désormais, le tourisme doit être pensé, travaillé et promu comme un
allié  de  la  préservation des  écosystèmes économiques,  sociaux et  environnementaux,  soit
rechercher la qualité autour d’un tourisme humain, responsable, artisanal. 

C’est  pourquoi  des  plans  de  relance  conséquents  ont  été  déclinés  de  l’échelle  mondiale,
européenne,  nationale,  régionale,  départementale,  métropolitaine  et  communale  afin  de
sauvegarder ce secteur, qui  avec l’évènementiel sportif et culturel, représente près de deux
millions d’emplois directs et indirects en France, soit près de 8% de la richesse nationale. 

La relance de l’activité par une focalisation sur le tourisme local ou national a conduit l’OMT
à construire la  campagne de communication  « Aix en Provence /  Aix en confiance »,  la
réassurance sanitaire constituant la thématique majeure pour attirer de nouveau les visiteurs et
limiter la vulnérabilité de la filière face à la crise économique. 

Un partenariat avec le Comité Régional du Tourisme de la Région SUD Provence Alpes Côte
d’Azur va permettre de bénéficier d’une importante campagne de communication à l’échelle
nationale et locale, « on a tous besoin du Sud ». Elle est déclinée pour le territoire en « on a
tous besoin d’inspiration ». 

En parallèle,  la  Ville  a  pris  de  nombreuses  mesures  pour  soutenir  l’activité  économique,
partie prenante de l’offre touristique (marchés, terrasses...)

Même si + de 80 % des français ont prévu de rester en France cet été, mais hors des grandes
villes compte tenu de la situation évolutive, l’absence des clientèles étrangères ne sera pas
compensée par  ce tourisme domestique qui semble plébisciter les  campings,  les  clubs de
vacances et les hébergements particuliers (enquête VVF ingénierie). 
Pour mémoire, la clientèle étrangère représente environ 45 % à Aix en Provence.

En recettes pour 2020  dans le budget de l’Office, la contribution de la Métropole du fait de la
promotion touristique pour le Pays d’Aix est sécurisée à hauteur de 400 000 euros. 



Les  incidences  sur  la  taxe  de  séjour,  budgétée  à  1  750  000  euros,  seront  pilotées.  Le
différentiel éventuel constaté sera compensé par un complément de subvention municipale,
budgétée quant à elle à ce stade, à hauteur de 1 570 000 euros. 
A ce montant s’ajouteront,  dans le cadre de nouveaux rapports au Conseil Municipal,  les
subventions pour la gestion des salles et de l’Atelier Cezanne opérée par l’OMT. 

L’effort de gestion permettra la poursuite de la politique de maîtrise des postes de dépenses
de fonctionnement et notamment de la masse salariale stabilisée avec un effectif de 74 ETP,
en franche diminution depuis 2018 (notamment les traitements et salaires sur 2019), soit –
11 % depuis 2016. Elle est  ainsi de 57 % en 2020 par rapport à 64.45% en 2019. 
La  mise  en  chômage  partiel  de  la  majeure  partie  des  agents  de  l’OMT  permet  un
remboursement par l’État à hauteur de 70 % sur la base de 50 000 heures acceptées. 

L’engagement de la Ville auprès de l’OMT sert à définir des priorités, planifier et coordonner
les actions, suivre les résultats et légitimer l’allocation de la subvention municipale
à ce budget.

En  conséquence,  je  vous  propose,  mes  chers  Collègues,  en  vertu  du  code  du  Tourisme,
ordonnance n°2004-1391 du 20 décembre 2004 article L.133-8, de bien vouloir: 

-  APPROUVER les documents budgétaires 2020 de l’Office Municipal de Tourisme, tels
qu’annexés à la présente délibération et qui reprennent le résultat de clôture 2019. 

-  VOTER la  subvention municipale,  soit  une  somme de  1 570 000 euros.  A noter  qu'un
acompte à valoir sur cette subvention a déjà été perçu par l'Office Municipal de Tourisme afin
de lui permettre de fonctionner jusqu'à ce jour (DCM N° DL.2019-664). En 2020, le soutien
de la Ville sera maintenu dans le respect d’un principe d’équilibre financier global tenant
compte de la taxe de séjour et d’un niveau de subventionnement corrélé à son évolution.

-  AUTORISER Madame  le  Maire  ou  l'Adjoint  au  Maire  par  délégation,  à  procéder  au
versement de cette subvention à l'Office Municipal de Tourisme, sur la ligne 2018- 95-65737-
929, qui présente les disponibilités nécessaires. 



DL.2020-145 - OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME. BUDGET 2020- 

Présents et représentés : 55

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le Maire, 
Maryse JOISSAINS MASINI

Compte-rendu de la délibération affiché le : 30/07/20



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


























































